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LA JUGE GLEASON 

[1] Par le présent appel, l’appelant demande l’annulation de l’ordonnance interlocutoire de la 

Cour canadienne de l’impôt rendue dans l’affaire Heron c. R., 2017 CCI 71 (par la 

juge D’Auray). Dans l’ordonnance portée en appel, la Cour de l’impôt a accueilli en partie la 
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requête de l’appelant  en radiation de certains paragraphes de la réponse de l’intimée à l’avis 

d’appel. L’appelant soutient que la Cour de l’impôt a commis une erreur en refusant de radier 

l’essentiel des paragraphes supplémentaires contestés par l’appelant. 

[2] Malgré les arguments habiles de l’avocat de l’appelant, nous ne voyons aucun motif de 

modifier l’ordonnance de la Cour de l’impôt. La Cour de l’impôt a appliqué les bons principes 

juridiques et n’a commis aucune erreur manifeste et dominante en concluant que les paragraphes 

en question étaient pertinents aux questions que doit trancher la Cour de l’impôt dans l’appel de 

l’appelant. Plus particulièrement, vu l’enregistrement des déclarations de culpabilité, nous 

sommes d’avis qu’il était loisible à la Cour de l’impôt de juger que les conclusions contestées 

sont pertinentes en ce qui concerne le montant (s’il y a lieu) du revenu non déclaré de l’appelant 

et la question de savoir si les pénalités pour faute lourde ont été cotisées adéquatement. 

[3] Par conséquent, nous rejetons le présent appel avec dépens fixés à 1 000 $. 

« Mary J.L. Gleason » 

j.c.a. 
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